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Engagement du 
Gouvernement et 
de l’Equipe Pays du 
Système des Nations 
Unies

Nous, Représentants du Gouvernement de la République du Burundi et Membres de l’Équipe 
Pays du Système des Nations Unies au Burundi, 

Nous nous engageons à soutenir, de manière coordonnée, nos actions en vue d’atteindre les résultats 
de l’UNDAF 2019-2023, soutenant ainsi les priorités du Gouvernement de la République du 
Burundi contenues dans le Plan National de Développement 2018-2027, y compris la réalisation 
des Objectifs de Développement Durable et l’Agenda de développement 2030.

L’UNDAF sera mis en œuvre par les Agences, les Fonds et les Programmes des Nations Unies 
signataires, résolues à apporter une contribution collective et concertée aux priorités nationales, 
principalement auprès des populations les plus vulnérables, et à soutenir le processus de 
renforcement de la cohésion sociale et les approches de résilience en faveur d’un développement 
inclusif et équitable et d’un appui aux progrès sociaux, culturels et économiques. 

Nous nous engageons à mobiliser nos ressources, les partenariats techniques et financiers ainsi 
que nos capacités et expertises en vue de la réalisation de ces objectifs communs. 
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Résumé exécutif.

Le Gouvernement du Burundi a élaboré le Plan National de 
Développement (PND) pour la période 2018-2027, qui vise à 
engager le pays dans une étape cruciale pour son développement 
social et économique.  Le PND, aligné aux Objectifs de Développent 
Durable (ODD), s’appuie sur les progrès atteints dans le domaine des 
services sociaux de base et entend poursuivre les efforts en matière de 
développement durable afin, notamment, de réduire les vulnérabilités 
socioéconomiques, de prévenir et répondre aux catastrophes naturelles, 
atténuer les effets des changements climatiques, et contribuer ainsi à 
la cohésion sociale et au développement. 

Parmi les défis majeurs à relever à court et moyen terme, le PND a 
identifié la transformation structurelle de l’économie, le renforcement 
de la bonne gouvernance et de l’état de droit, les pratiques 
démocratiques et la redevabilité auprès de la population.

En appui à la réponse à ces défis, et en vue d’adapter le cycle de 
programmation des Nations Unies, le Gouvernement et le Système 
des Nations Unies (SNU) au Burundi ont conjointement convenu des 
priorités de l’UNDAF 2019-2023 prenant en compte ses avantages 
comparatifs et l’Agenda de Développement 2030. 

L’UNDAF traduit un profond souci d’inclusion - «  ne laisser 
personne de côté », vise à éliminer la pauvreté sous toutes ses formes 
et à réduire les inégalités et vulnérabilités au Burundi à travers une 
approche soutenue de résilience. Il aspire à garantir la prospérité et le 
bien-être des femmes et des hommes, tout en protégeant la planète et 
en consolidant les fondements de la paix.

L’UNDAF apporte ainsi son appui dans plusieurs domaines qui 
constituent le socle du développement social, culturel et économique, 
à savoir, a) la mise en place d’une gouvernance inclusive et équitable, b) 
l’amélioration des déterminants de santé, c) l’amélioration de l’accès, 
de la rétention et de la qualité de l’éducation, d) l’autonomisation des 
femmes, la prévention et la résilience aux chocs anthropiques et aux 
catastrophes naturelles, et e) le renforcement des capacités de gestion 
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stratégique et opérationnelle du secteur de 
l’environnement. Les solutions durables pour 
les personnes déplacées internes (PDI) et 
l’assistance aux réfugiés et rapatriés seront 
également prises en compte. 

L’UNDAF intègre aussi dans ses priorités les 
dimensions transversales du développement 
telles que le Genre, les Droits de l’Homme, la 
résilience, la croissance démographique et le 
VIH. Les solutions durables pour les personnes 
déplacées internes (PDI) et l’assistance aux 
réfugiés, apatrides et rapatriés sont également 
prises en compte. Il prévoit un soutien aux 
systèmes statistiques sectoriels et nationaux 
pour le suivi et l’évaluation, et une contribution 
à la mobilisation des ressources et au 
développement de partenariats internationaux, 
régionaux et sectoriels.  

Le processus de formulation de l’UNDAF 
2019-2023 a permis de dégager les résultats 
stratégiques suivants : 

Effet 1 : D’ici 2023, les filles et garçons 
bénéficient équitablement d’une éducation de 
qualité, avec un accent particulier sur le cycle 
fondamental, et les possibilités d’apprentissage 
tout au long de la vie ;

Effet 2 : D’ici 2023, les hommes, les femmes, 
les filles et garçons, en particulier les plus 
vulnérables, utilisent de manière équitable des 
services de qualité de santé, de lutte contre le 
VIH et la malnutrition et des services de l’eau, 
d’hygiène et d’assainissement contribuant à la 
couverture sanitaire universelle ;

Effet 3: D’ici 2023 davantage de femmes, de 
jeunes et de groupes vulnérables sont intégrés 
aux niveaux socioéconomique,  politique et 
utilisent des services de protection sociale ;

Effet 4 : D’ici 2023, les autorités nationales 
et décentralisées adoptent et appliquent 
des mécanismes de gestion et prévention 

des crises et des risques de catastrophes, de 
gestion durable des ressources naturelles (eau, 
terre, foret), de mitigation et d’adaptation aux 
changements climatiques et de protection 
des écosystèmes pour assurer une meilleure 
résilience des communautés ;

Effet 5: D’ici 2023, les hommes et les femmes 
en particulier les plus vulnérables utilisent 
équitablement les moyens de production pour 
accroître les rendements et les revenus générés 
par une production agro-sylvo-zootechnique 
innovante et respectueuse de l’environnement 
contribuant à leur sécurité alimentaire et 
nutritionnelle ;  

Effet 6: D’ici 2023, les femmes et les hommes, 
de tout âge et particulièrement les groupes 
vulnérables utilisent équitablement les  services 
d’institutions qui garantissent la redevabilité, la 
paix, l’égalité de genre, la justice, et le respect 
des Droits de l’Homme de manière efficace, 
indépendante et transparente.

Le SNU et les autorités nationales atteindront 
ces résultats escomptés sur la base d’un 
engagement soutenu dans la mise en œuvre et 
dans le suivi de l’UNDAF.

Tout au long de la mise en œuvre de l’UNDAF, 
le SNU et le Gouvernement du Burundi 
s’appuieront sur les orientations issues de 
l’Assemblée Générale des Nations Unies sur 
la programmation conjointe unifiée1 (Nexus 
développement/humanitaire) selon le «  New 
way of working »,2  et le cadre de référence de 
l’UNEG pour la conduite des évaluations et les 
principes de transparence, de redevabilité et de 
cohérence dans la mise en œuvre de l’UNDAF 

1	 UNDG : « Orientations relatives au Plan-Cadre des 
Nations Unies pour l’Aide au Développement », 2017

2	  UN Secretary-General-designate António Guterres’ 
remarks to the General Assembly on taking the oath of 
office, 12 December 2016
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2019-20233.Ils s’assureront notamment de la 
flexibilité dans la planification et veilleront à ce 
que les appuis prévus pour le développement 
s’ajustent rapidement en fonction des situations 
(ou des besoins). La bonne coordination de 
l’ensemble des parties prenantes constitue un 
élément fondamental pour que l’UNDAF 
2019-2023 puisse être mis en œuvre avec 
succès, au bénéfice de la population burundaise. 

3	 Groupe des Nations Unies pour l’Evaluation, 
UNEG : « Normes et règles d’évaluation ». New York, 
2016 

Les ressources financières nécessaires pour 
réaliser l’UNDAF 2019-2023 sont estimées à 
784,4 millions de dollars américains alors que 
le montant des ressources disponibles est ac
tuellement de 359,7 millions de dollars améri
cains, soit 46% du montant total.  
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AGR	 :	 Activités Génératrices de Revenu

BAD	 :	 Banque Africaine de Développement

BNUB	 :	 Bureau des Nations Unies au Burundi

BOS	 :	 Business Operation Strategy

CDS	 :	 Centre de Santé 

CNIDH	 :	 Commission Nationale Indépendante des Droits de l’Homme 

CNLS	 :	 Conseil National de Lutte contre le SIDA

CSLP II	 :	 Cadre Stratégique de Croissance et de Lutte contre la Pauvreté : deuxième 		
	 génération 

EDSB	 :	 Enquête Démographique et de Santé

GISE	 :	 Groupe Intégré Suivi-Evaluation

HACT	 :	 Approche Harmonisée pour le Transfert d’Espèces 

HIMO	 :	 Haute Intensité de Main d’œuvre

IMIS	 :	 Système Intégré de Gestion de l’Information

ISTEEBU	 :	 Institut de Statistiques et d’Etudes Economiques du Burundi

MDNAC	 :	 Ministère de la Défense Nationale et des Anciens Combattants

MEM	 :	 Ministère de l’Hydraulique, Energie et des Mines 

MinEduc	 :	 Ministère de l’Education, de la Formation Technique et Professionnelle

MESRS	 :	 Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique

MINAGRIE	 :	 Ministère de l’Environnement, de l’Agriculture et de l’Elevage

MSPLS	 :	 Ministère de la Santé Publique et de la Lutte contre le SIDA

MDPHASG	 :	 Ministère des droits de la Personne Humaine, des Affaires Sociales et du 		
	 Genre  

Sigles et abréviations
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MSP	 :	 Ministère de la Sécurité Publique et de la Gestion des Catastrophes

N-U	 :	 Nations Unies

OMT	 :	 Equipe de Gestion des Opérations 

ONG	 :	 Organisation Non Gouvernementale

OSC	 :	 Organisation de la Société Civile

PaD	 :	 Partenaires au Développement

PCIME	 :	 Prise en Charge Intégrée des Maladies de l’Enfance

PEV	 :	 Programme Elargi de Vaccination

PF	 :	 Planification Familiale

PIB	 :	 Produit Intérieur Brut

PME	 :	 Petites et Moyennes Entreprises

PMT	 :	 Program Management Team / Equipe de Gestion des Programmes

PNDS II	 :	 Programme National de Développement de la Santé, Deuxième Génération

PNRA	 :	 Programme National de Réforme Administrative

PNSR	 :	 Programme National de Santé de la Reproduction

PTME	 :	 Prévention de la Transmission du VIH/SIDA de la Mère à l’Enfant

SIDA	 :	 Syndrome de l’Immunodéficience Acquise

SIG	 :	 Système d’Information Géographique

SMI 	 :	 Service de Santé Maternelle et Infantile

SNIS	 :	 Système National d’Information Sanitaire

SNU	 :	 Système des Nations Unies

SONU	 :	 Soins Obstétricaux et Néonatals d’Urgence

SONUB	 :	 Soins Obstétricaux et Néonatals d’Urgence de Base

SONUC	 :	 Soins Obstétricaux et Néonatals d’Urgence Complets

SR	 :	 Santé de la Reproduction

TICs	 :	 Technologies de l’Information et de la Communication

UNDAF	 :	 Plan Cadre des Nations Unies pour l’Aide au Développement 

UNDG	 :	 Groupe des Nations Unies pour le Développement

UNEG	 :	 Groupe des Nations Unies pour l’Evaluation 

VSBG	 :	 Violences Sexuelles et Basées sur le Genre

VIH	 :	 Virus de l’Immunodéficience Humaine

WASH/EHA	 :	 Water, Sanitation and Hygiene/ Eau, Hygiène, Assainissement
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Agences des Nations 
Unies

BIT	 :	 Bureau International du Travail

FAO	 :	 Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation et l’Agriculture (ONUAA) 

FIDA	 :	 Fonds International de Développement Agricole 

OHCDH	 :	 Office du Haut-Commissaire des Nations Unies aux Droits de l’Homme

OIM	 :	 Organisation Internationale pour les Migrations

OMS	 :	 Organisation Mondiale de la Santé

ONU Femmes	 :	 Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des 		
	 femmes

ONUSIDA	 :	 Programme commun des Nations Unies sur le VIH/sida

PAM	 :	 Programme Alimentaire Mondial

PNUD	 :	 Programme des Nations Unies pour le Développement

UNESCO	 :	 Organisation des Nations Unies pour l’Education, la Science et la Culture

UNFPA	 :	 Fonds des Nations Unies pour la Population

UNGASS	 :	 Session extraordinaire de l’Assemblée Générale des Nations Unies 

UN HABITAT	:	 Programme des Nations Unies pour l’Habitat

UNHCR	 :	 Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés 

UNICEF	 :	 Fonds des Nations Unies pour l’Enfance

UNOPS	 : Bureau des Nations Unies pour les Services d’appui aux Projets 
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Photo de famille, atelier de validation technique conjointe de l’UNDAF 2019-2023. En avant plan le Ministre en 
charge de la Coopération au Développement ( à gauche) et le Coordonnateur Résident du SNU au Burundi ( à droite)
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1.1	 Contexte du Burundi

1.1.1	Contexte politique, économique, social 
Au cours des décennies qui ont suivi son accession à l’indépendance en 1962, 
le Burundi a connu des conflits récurrents qui ont particulièrement affecté 
sa stabilité politique et économique, et causé les multiples déplacements 
de la population tant à l’intérieur qu’à l’extérieur du Burundi. La signature 
des accords d’Arusha, en 2000, a permis d’engager un processus de paix 
et d’initier des réformes politiques majeures, notamment la mise en place 
d’un système politique multipartite et d’un régime présidentiel. Afin de 
prévenir de nouvelles vagues de violences, la Constitution de 2005 issue des 
accords d’Arusha a introduit des quotas afin d’assurer la représentation de 
l’ensemble des différentes catégories et couches sociales du Burundi dans 
les institutions. Elle a également prévu la mise en place des mécanismes de 
justice transitionnelle afin d’établir la vérité sur les violences passées et de 
lutter contre l’impunité.

En 2015, le pays a connu des événements socio-politiques suivis de violences. 
Ces derniers ont freiné la dynamique de relance économique d’avant et 
continuent de poser au pays des défis multiformes de développement et 
humanitaires. Le dialogue inter-burundais soutenu par la communauté 
internationale y compris les Nations Unies a été préconisé comme voie de 
réconciliation nationale et d’un retour à la sécurité et à une paix durable. 
Ces efforts se poursuivent dans un nouveau contexte politique dominé par 
la tenue en mai 2018 du référendum constitutionnel4 et la préparation des 
élections générales de 20205.

4	 Le décret 100/027 du 18 mars 2018 du Président de la République convoque le corps électoral 
pour le 17 mai 2018. 

5	 Les élections communales, législatives et présidentielles sont prévues en 2020.

1.	 Introduction générale
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En dépit de son potentiel en ressources 
humaines et naturelles, le Burundi fait ainsi face 
à des contraintes structurelles et conjoncturelles 
majeures qui entravent son développement 
et plonge de manière récurrente le pays et 
sa population dans des situations de grande 
vulnérabilité. Pour s’adapter à la situation 
et faire face aux défis du développement, les 
autorités burundaises avec leurs partenaires 
internationaux y compris le Système des 
Nations Unies (SNU) doivent conjuguer leurs 
efforts pour relever les défis majeurs. 

Quelques défis comme la consolidation de la 
paix, la sécurité, la lutte contre l’impunité, la 
justice, la protection des Droits de l’Homme 
sont nécessaires à relever pour étouffer dans 
l’œuf les velléités de retour à la violence. 
Il est également nécessaire de réduire les 
vulnérabilités de la population. 

La protection de l’environnement, l’accès à 
l’énergie renouvelable, à l’emploi décent et la 
résilience face aux changements climatiques, 
la gestion des catastrophes naturelles, la 
persistance des inégalités sociales et des 
vulnérabilités, la fragilité des systèmes de 
gouvernance politique, économique y compris 
la lutte contre la corruption, et administrative 
requièrent aussi une attention particulière pour 
la relance économique et la réduction de la 
pauvreté.

L’élaboration du Plan Cadre des Nations 
Unies pour l’Assistance au Développement 
(UNDAF), vient comme l’articulation de 
l’ensemble des engagements des Nations Unies 
pour accompagner le Gouvernement et le 
peuple burundais, durant les cinq prochaines 
années, dans leurs priorités de développement 
et de réponse aux situations d’urgences et de 
résilience. 

La mise en œuvre de l’UNDAF 2019-
2023 s’inscrit dans un contexte de réforme 

constitutionnelle et des élections générales à 
venir avec toutes les implications y relatives.

1.1.2	La contextualisation 
des ODD et les priorités 
nationales

Les 17 ODD regroupent 169 cibles réparties 
en cinq piliers clés qui sont les Personnes 
englobant les ODD 1,2, 3, 4, 5, 6 et 10, la 
Prospérité avec les ODD 1, 8, 9, et 11, la Paix 
et la Résilience représentées par l’ODD 16,   
la Planète comprenant les ODD 6,7,11,13, 14 
et 15 et enfin le Partenariat correspondant à 
l’ODD 17.

Le Burundi s’inscrit dans cette dynamique 
mondiale des ODD. Il figure parmi les premiers 
pays au monde à avoir adopté un Rapport 
National de contextualisation des objectifs de 
développement durable (ODD)21. Ce rapport 
s’appuie sur le bilan de la mise en œuvre des 
OMD, qui a  montré que le Burundi avait, 
en 2015, atteint totalement ou partiellement 
plusieurs  objectifs : les trois indicateurs de la 
cible 1 de l’OMD 2 ont été atteints ou quasi 
atteints22 ; quatre des six indicateurs de l’OMD 
3 ont été atteints ou moyennement atteints 
mais deux n’ont été que faiblement atteints; 
en revanche seul un indicateur sur trois de 
l’OMD 4 a été atteint, les 2 autres n’étant que 
faiblement atteints, les progrès moyens de 
l’OMD 5 et des progrès faibles des OMD 1, 
2, 7 et 8. 23

A l’issu de ce processus de contextualisation, 
le Burundi a retenu 46 cibles en suivant la 
Méthode Rapide d’Evaluation Intégrée (Rapid 
Integrated Assessment) qui permet de reprendre, 

21	 Le ministère à la Présidence chargé de la Bonne 
gouvernance et du Plan, Rapport de priorisation et 
contextualisation des cibles des Objectifs de Développement 
Durable au Burundi, 2017. 

22	  Ibid, p. 16. 
23	 Ministère de la Planification du Développement et de la 

Perspective, Rapport National sur les OMD 2015. 
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dans un premier temps, les domaines prioritaires 
contenus dans les documents de planification 
nationale et de faire correspondre les cibles 
ODD. Celles-ci ont alors été priorisées selon 
trois critères : (1) l’importance des cibles dans 
le développement durable du pays, (2) leur 
contribution multidimensionnelle dans les 
priorités nationales et enfin (3) l’existence d’un 
indicateur de mesure. Le Burundi a ainsi priorisé 
16 Objectifs, 49 cibles et 101 indicateurs. A ces 
objectifs, cibles et indicateurs priorisés, le pays 
a ajouté l’objectif de partenariat (Objectif 17) 
et ses cibles (au nombre de 19) et indicateurs 
(au nombre de 25) ainsi que les cibles de mise 
en œuvre des 16 objectifs priorisés (au nombre 
de 43) et leurs indicateurs (au nombre de 50), 
pour se doter d’un package national des ODD 
comprenant au total 17 Objectifs (en respect 
du caractère de package unique des ODD), 111 
cibles (priorisés + mise en œuvre + partenariat) 
et 176 indicateurs. 

Par la suite, dans un contexte de fin du Cadre 
Stratégique de Croissance et de Lutte contre 
la Pauvreté de deuxième génération (CSLP II, 
2012-2015), le Gouvernement du Burundi a 
élaboré un Plan National de Développement 
(PND), cadre d’orientation pour l’élaboration 
des stratégies et politiques sectorielles de 
développement. L’intégration harmonieuse 
des ODD dans les plans stratégiques sectoriels 
et leur mise en cohérence avec les priorités 
nationales constituent ainsi la clé du processus 
national d’appropriation des ODD. 

Couvrant la période 2018-2027, le PND 
se fixe trois priorités majeures  : (i)  une 
croissance soutenue et inclusive pour une 
résilience économique et un développement 
durable, (ii) une gouvernance axée sur les 
principes démocratiques et la sauvegarde de 
la souveraineté nationale et (iii)  l’efficacité des 
mécanismes de mobilisation des ressources 
et capitalisation de la coopération. Le PND 
définit également  les axes d’intervention et les 
orientations stratégiques à privilégier afin de  
relever les défis persistants.

1.2	 Le Cadre 
d’accompagnement 
du SNU au Burundi 

1.2.1	Les acquis de l’UNDAF 
2012-2018 et les leçons 
apprises

L’UNDAF 2012-2016, aligné au CSLP II 
(2012-2015), étendu jusqu’en 2018 a été mis en 
œuvre dans un contexte marqué, initialement 
par une croissance économique relativement 
soutenue, ce qui a permis au Burundi de réaliser 
plusieurs avancées importantes, notamment sur 
le plan social. Cependant, la crise politique et 
économique de 2015 a freiné cette dynamique 
et remis partiellement en cause certains progrès 
réalisés. Les bonnes pratiques et les principales 
leçons apprises dans la mise en œuvre de 
l’UNDAF sont de plusieurs ordres.  

La qualité de l’appui technique a contribué 
à réaliser des avancées programmatiques, 
notamment en faveur de la consolidation 
de la paix au niveau communautaire, du 
renforcement des services de santé, de 
l’éducation et de la formation mais aussi de 
l’appui aux situations d’urgence. Le SNU a 
accompagné le renforcement des capacités 
institutionnelles notamment en matière 
de planification, d’élaboration de stratégies 
et de document de politique, ainsi que de 
production des données statistiques de qualité. 
Par la mobilisation des acteurs locaux, le 
SNU a également contribué au renforcement 
des capacités des détenteurs de droits en 
matière d’information, d’organisation et de 
mobilisation, de représentation et de plaidoyer. 
Le SNU a aussi joué un rôle important 
dans la lutte contre les discriminations et les 
inégalités de Genre. Enfin, le renforcement de 
la programmation conjointe entre ses agences 
a été un point fort de l’intervention du SNU. 
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1.2.2	Les principes directeurs

Ne laisser personne de côté
A travers l’UNDAF 2019-2023, le SNU et le 
Gouvernement réaffirment leur engagement 
auprès des communautés et des groupes 
qui sont ou risquent d’être laissés de côté 
dans le processus de développement  : les 
Groupes Effets s’assurent d’identifier les 
facteurs de la marginalisation ou du processus 
d’exclusion vécue par des groupes vulnérables en 
particulier  les Batwas, les Albinos, les personnes 
vivant avec le VIH, les personnes vivant avec 
un handicap, les personnes réfugiées, rapatriées 
et déplacées internes, les personnes à risque 
d’apatridie et autres migrants vulnérables, ainsi 
que les personnes âgées.  Dans le cadre de leur 
programmation, les agences du SNU veilleront 
à ce que personne « ne soit laissée de côté », en 
ciblant plus particulièrement les communautés 
les plus vulnérables  avec un paquet intégré 
d’interventions visant l’inclusion sociale et 
le renforcement de la résilience. L’objectif 
est d’arriver au   plein exercice des droits de 
chaque individu à tous les niveaux et par les 
organisations de la société civile et du secteur 
privé. 

Le SNU Burundi, en collaboration avec les 
autorités nationales, mettra en place des 
stratégies de plaidoyer auprès des différents 
Partenaires au Développement, traditionnels et 
non traditionnels, afin d’élargir les plateformes 
de travail vers les personnes et les groupes les 
plus vulnérables dans des zones ciblées.

Droits de l’Homme, égalité des sexes 
et autonomisation des femmes 

L’UNDAF est le cadre du SNU contribuant 
à « réaliser les Droits de l’Homme pour tous, 
l’égalité des sexes et l’autonomisation de toutes 
les femmes et filles » conformément à l’Agenda 
de Développement 2030. L’UNDAF intègre 
les Droits de l’Homme et le Genre à la fois 

dans les résultats et pour assurer le suivi de la 
mise en œuvre des conventions internationales 
et régionales ratifiées par le Gouvernement 
du Burundi. Il précise les responsabilités des 
différents partenaires nationaux et des agences 
pour le suivi des conventions par les Groupes 
Effets. Le suivi des engagements inscrits dans 
l’UNDAF repose sur les cinq domaines clés 
tels que soulignés par UNDG24 : l’alignement 
aux normes, la lutte contre les inégalités et la 
discrimination, la participation significative 
et effective de toutes les parties prenantes, les 
vérifications nécessaires à la mise en œuvre, et 
la réduction des inégalités entre les sexes en 
autonomisant toutes les femmes et les filles. 

Pour ce qui est de l’autonomisation des femmes 
et des hommes, le Burundi a fait beaucoup de 
progrès en matière de promotion de l’égalité 
des sexes. L’introduction de quotas par la 
Constitution a permis l’entrée des femmes au 
Sénat (42%) et à l’Assemblée nationale (30%). 
Au niveau institutionnel, l’existence d’une 
structure de tutelle spécifique, le Ministère des 
Affaires Sociales, des Droits de la Personne 
Humaine et du Genre (MASDPHG), qui 
a institué une politique nationale de l’égalité 
des sexes en 2012 avec son plan d’action 
quadriennal, ainsi que la désignation des 
points focaux dans les différents ministères, 
représentent des avancées importantes. Malgré 
ces progrès, les inégalités entre les sexes au 
Burundi restent importantes, le pays étant 
classé 108e avec l’indice de l’inégalité entre 
les sexes. Le Comité pour l’élimination de la 
discrimination à l’égard des femmes, dans sa 
recommandation générale au Burundi (2017), a 
souligné que les femmes continuent de faire face 
à des obstacles structurels à la pleine jouissance 
de leurs droits.  Les défis à relever pour la 
promotion effective de l’égalité des sexes et 
l’autonomisation des femmes au Burundi sont 
principalement: la cohérence des législations 
nationales avec les engagements du Burundi en 

24	  UNDG,  Principes de programmation de l ’UNDAF ,2017
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faveur de l’égalité des sexes au niveau régional 
et globale, la violence généralisée, les pratiques 
néfastes, les normes sociales discriminatoires 
et les stéréotypes nient ou restreignent leurs 
droits civils, politiques, économiques, sociaux 
et culturels, et la pauvreté qui touche la femme 
disproportionnément. 

Durabilité et Résilience
Le Burundi fait régulièrement face à des 
catastrophes naturelles et à des chocs 
anthropiques qui sont repris dans plusieurs 
axes stratégiques du PND 2018-2027 et dans 
chaque Effet de l’UNDAF. Cela se traduit par 
une population qui reste fondamentalement 
vulnérable et souvent incapable de s’adapter. 
Actuellement, environ 50% de la population 
font plus de 30 minutes pour accéder à 
l’eau potable et 39% n’ont pas accès à des 
installations sanitaires de base. Les données 
nutritionnelles les plus récentes confirment que 
le taux de malnutrition chronique et le retard 
de croissance sont très élevés (56% des enfants 
de moins de 5 ans). En outre, près de 70% 
de la population sont chroniquement sous-
alimentées, soit trois fois plus que les Objectifs 
du Millénaire pour le Développement.

Capitalisant sur la continuité d’actions 
entreprises au cours des dernières années, 
conscients de la nécessité de mettre en avant des 
approches visant la durabilité  /  pérennisation 
et la résilience au niveau institutionnel, 
communautaire et individuel, les Groupes 
Effets seront un point d’ancrage pour soutenir 
les actions contribuant à (i) stimuler l’action de 
développement au niveau communautaire dans 
les domaines où les besoins, les risques et les 
vulnérabilités sont les plus élevés, (ii) identifier 
et mettre en œuvre des «paquets» d’activités non 
seulement pour répondre aux  besoins, mais aussi 
pour les réduire; (iii) renforcer la coordination 
entre les partenaires au développement et les 
partenaires humanitaires; (iv) et agir plus tôt 
pour prévenir les  catastrophes. La nécessité de 

relever, simultanément, des défis humanitaires et 
de développement constitue pour le Burundi un 
impératif pour lequel les agences ont convenu 
de coordonner leurs efforts en renforçant l’appui 
auprès des autorités nationales, décentralisées et 
locales.  

La programmation de l’UNDAF et les plans 
annuels/biannuels prendront en compte les six 
éléments de la durabilité-pérennisation, décrits 
dans le Guide « Principes de programmation 
de l’UNDAF (UNDG, 2017). Les Groupes 
Effets de l’UNDAF mettront en place des 
outils pour mesurer les progrès réalisés au 
niveau communautaire en matière de capacités 
de résilience, d’anticipation, et d’adaptabilité 
face aux chocs et catastrophes. De plus, un 
accompagnement institutionnel sera assuré 
afin d’intégrer, dans les plans sectoriels et 
communaux le nexus développement et 
humanitaire, pour faire face à la récurrence 
des catastrophes naturelles et les mesures de 
protection sociale et économique favorisant la 
reprise des activités génératrices de revenus dans 
les communes. Par ailleurs, les engagements 
ratifiés dans ce domaine par le Gouvernement 
Burundais seront pris en compte, notamment 
les conventions internationales et les résolutions 
de l’Assemblée Générale des Nations Unies.

Responsabilité et Redevabilité 
Les principes de responsabilité et de redevabilité 
seront à respecter simultanément par toutes 
les parties prenantes à chaque étape de la 
planification, de la mise en œuvre et du suivi-
évaluation de l’UNDAF. La responsabilité 
collective renforcera chaque maillon de la 
chaîne d’actions mettant en complémentarité 
les expertises et renforçant ainsi la redevabilité. 
En soutenant une participation inclusive, la 
mise en œuvre de l’UNDAF offrira, à tous 
les niveaux, un espace de dialogue ouvert et 
inclusif. Les échanges permettront de partager 
des informations, d’orienter les actions et 
d’établir les rôles et responsabilités pour 
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atteindre les résultats souhaités. A cet effet, 
l’UNDAF servira de levier important pour 
soutenir la gouvernance, la transparence, la 
redevabilité réciproque, la participation et la 
rétroaction tout au cours de la mise en œuvre 
en veillant à ce que les détenteurs de droits et 
les débiteurs d’obligations soient pleinement 
impliqués à toutes les étapes du processus de 
programmation et de mise en œuvre.

Mécanisme régional
L’UNDAF 2019-2023 reflète l’engagement 
du Burundi dans le dialogue de l’EAC pour 
trouver une solution politique durable. Sur le 
plan du développement, de l’aide humanitaire 
et de la paix, l’équipe est impliquée dans le 
cadre stratégique des Nations Unies pour la 
région des Grands Lacs  conçu pour lutter 
contre les facteurs de conflit entre la République 
Démocratique du Congo, l’Ouganda, le 
Rwanda, le Burundi et la Tanzanie.  Le SNU 
a signé un projet transfrontalier de $2 millions 
entre le Burundi et la Tanzanie pour appuyer 
ce cadre stratégique pour la région des Grands 
Lacs axé sur la protection, l’accès aux services 
de base ainsi que les moyens de subsistance des 
rapatriés et des membres des communautés 
d’accueil. 

1.2.3	Les avantages comparatifs 
Une analyse des avantages comparatifs du SNU 
a été conduite selon la méthodologie SWOT 
en préalable à l’élaboration de l’UNDAF 
2019-2023. Elle a permis d’identifier les 
forces et les faiblesses du SNU ainsi que les 
opportunités et les contraintes susceptibles 
d’entraver la réalisation des résultats du présent 
Plan-cadre. Les résultats de l’analyse ont été 
croisés avec ceux de l’évaluation à mi-parcours 
de l’UNDAF 2012-2016, étendu à 2018. Il 
apparaît ainsi que les principaux points forts 
du SNU pouvant faciliter la mise en œuvre des 
politiques publiques engagées au Burundi sont 
sa neutralité, son impartialité et la qualité de ses 

ressources humaines et de son appui technique. 
Ses autres points forts sont sa capacité à 
mobiliser les partenaires, à favoriser le réseautage 
et la coordination, à promouvoir la coopération 
Sud-Sud et à jouer un rôle de fédérateur et de 
catalyseur.

Le SNU dispose, en outre, d’une expérience 
avérée en matière de planification et de 
programmation basées sur les Droits 
de l’Homme qui lui permet de faciliter 
l’intégration des normes et standards universels 
dans les politiques et stratégies nationales. Sa 
maîtrise des techniques de planification, de 
gestion et de suivi & évaluation des politiques 
et des programmes, ainsi que son expertise 
cumulée en matière de production et de gestion 
des connaissances, devraient, également, 
lui permettre de jouer le rôle de centre de 
référence en matière de partage du savoir et des 
connaissances. Enfin, l’analyse des avantages 
comparatifs a montré que le SNU a la capacité 
de contribuer à des avancées dans les domaines 
socio-économiques et environnementaux. Il 
dispose également de capacités internes pour 
développer son action selon une approche 
multidimensionnelle concertée et intégrée, 
avec une économie des efforts et des moyens 
techniques et financiers.

Les initiatives engagées au niveau international 
en matière de développement durable, 
d’environnement et de réduction des effets du 
changement climatique, ainsi que l’émergence 
de nouvelles possibilités de coopération 
bilatérale et régionale (Sud-Sud) constituent 
un cadre favorable pour l’appui aux réformes 
structurelles menées par le Gouvernement 
du Burundi et la réalisation des objectifs du 
présent Plan cadre. Toutefois, plusieurs risques 
existent, notamment en matière de sécurité et 
de déplacements importants de populations, 
voire de crises humanitaires, qui sont 
susceptibles d’entraver l’atteinte des résultats 
attendus de l’UNDAF.  
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1.2.4	Processus d’élaboration 
L’UNDAF 2019-2023 a été élaboré, selon un 
mode participatif, au terme d’un processus de 
consultation de nombreux groupes vulnérables 
(des femmes, des jeunes, des Batwa, des 
personnes handicapées, des albinos, etc.), des 
représentants de l’administration publique, du 
secteur privé et des organisations de la société 
civile et des agences du SNU. 

L’exercice s’est déroulé en quatre étapes 
principales :

•	 Adoption d’une feuille de route 

En consultation avec toutes les parties 
prenantes, le Comité de Pilotage de 
l’UNDAF 2012-2018, co-présidé par 
le Coordonnateur Résident du Système 
des Nations Unies et le Ministre en 
charge de la Coopération, a arrêté 
en janvier 2018, une feuille de route, 
précisant l’approche retenue et le 
calendrier à suivre. 

•	 Formation sur les principes de 
programmation 

Les membres de l’Equipe de Gestion 
de Programme(PMT), en charge de 
conduire le processus, ont bénéficié 
d’une présentation sur le nouveau Guide 
d’Elaboration de l’UNDAF et d’un 
partage d’expériences sur la préparation 
de l’UNDAF au niveau d’autres pays 
de la sous-région. Ils ont aussi suivi 
plusieurs formations, notamment sur 
la Programmation Basée sur les Droits 
de l’Homme (HRBA), la Gestion Axée 
sur les Résultats (GAR)/RBM, et la 
Planification sensible au Genre.

•	 Elaboration du Bilan Commun du 
Pays (CCA) 

Afin de déterminer les enjeux prioritaires 
en matière de développement, 
d’identifier les blocages et de proposer 
des pistes d’actions possibles, des 
travaux d’analyse sectorielle (secteurs 
productifs, secteurs sociaux, gouvernance 
et environnement) et plusieurs focus 
groupes, avec les différents acteurs du 
développement y compris les groupes 
vulnérables, ont été conduits sous le 
leadership du PMT et du RCO. Le 
document du CCA, qui fait la synthèse 
de ces travaux, a été validé en mars 2018. 

•	 Processus de planification stratégique 
de l’UNDAF 

L’Equipe-Pays des Nations Unies a 
défini une vision commune autour 
des axes stratégiques et des options 
programmatiques possibles. Avec le 
Gouvernement, elle a considéré que 
l’option « UNDAF développé au niveau 
des piliers et des effets » était la mieux 
adaptée au contexte du Burundi. Cette 
approche permet, en effet, de préparer 
des programmes pays et des plans 
d’actions flexibles, facilement ajustables 
pour tenir compte des changements 
éventuels dans les orientations 
stratégiques. L’atelier de priorisation 
stratégique, facilité par le Comité de 
Pilotage de l’UNDAF 2012-2018, qui 
s’est tenu en fin janvier 2018, a permis 
d’arrêter les priorités stratégiques et 
les effets attendus du nouvel UNDAF 
2019-2023, sur la base de la vision 
commune, des avantages comparatifs et 
des priorités convenues conjointement.
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Les groupes effets, avec l’appui technique du 
GISE et des groupes transversaux Genre, VIH 
et Droit de l’Homme, et sous le pilotage du 
PMT et du RCO, ont produit le document 
UNDAF y compris sa théorie de changement 
et  sa matrice de résultats.

En septembre 2018, la version provisoire de 
l’UNDAF a été partagée pour commentaires 
et orientations avec le Bureau Régional 
de l’UNDG au niveau de l’Afrique de 
l’Est et Australe. Une version incluant les 
commentaires de UNDG a été validée par le 

UNCT fin septembre. En Novembre 2018 
et Janvier 2019, le document a été analysé et 
validé respectivement par le Comité Technique 
Conjoint et le Comité de Pilotage Conjoint de 
l’UNDAF 2019-2023. Le Système des Nations 
Unies et le Gouvernement du Burundi se sont 
accordés sur la chaîne de résultats et le système 
de responsabilisation dans la mise en œuvre de 
l’UNDAF 2019-2023. 

La signature conjointe de l’UNDAF 2019-
2023 en Janvier 2019 a bouclé le processus de 
la nouvelle programmation commune.

Cérémonie de signature conjointe et de lancement officiel de l’UNDAF 2019-2023 par le Ministre en charge de la 
coopération au développement et le Coordonnateur Résident du SNU au Burundi.
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Photo de famille : cérémonie de signature conjointe et de lancement officiel de l’UNDAF.
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